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Illustration 1: représentation du projet en 3D dans la zone d'activité des Petits carreaux. Le futur prolonge-
ment de la RD406 prévu avant la réalisation du projet n'a pas été représenté, il bordera le projet au niveau  
du terrain le long la haie d'arbres située en bas et à droite sur l'iconographie (source dossier P6, p.12).



  Synthèse de l’avis
Cetavisdel’Autoritéenvironnementaleconcerneleprojetdedatacenterdel’entrepriseSegrolocalisédansla
zonedesPetitsCarreauxàBonneuil-sur-MarneetSucy-en-Brie(94).Ilanalysenotammentlaqualitédeson
étuded’impact.Ilestémisdanslecadred’uneprocédured’Autorisationenvironnementale.

Laconsultationdupublicesteffectuéeselonlaprocédurediteparallélisée(articleL.181-10-1duCodedel’En-
vironnement),l’avisdel’Autoritéenvironnementalearriveencoursdeprocédure.Lelecteurestdoncinvitéà
examinerlesautresdocumentsproduits,notammentl’avisdel’Agencerégionaledesantéquipourraapporter
certainséclairagescomplémentairesàceuxdelaMRAesurlesenjeuxdesantéhumaine.

Lenouveléquipementdévelopperasuruneemprisetotalede34048m²diversbâtimentsdontleprincipal
occupera11108m²ausolpouraccueillirdessallesinformatiquesdestockagededonnées.Lesautresélé-
mentsduprojetvisentàlaconservationdelatempératuredessallesdestockageetaumaintien7jourssur7
et24hsur24d’unealimentationconstantedeséquipements.Lesaménagementsextérieurs(parkings,voiries
etc.)occuperontenviron19950m².

Lesprincipauxenjeuxenvironnementauxidentifiésparl’Autoritéenvironnementaleconcernent:
• lamaîtrisedelaconsommationd’énergie,
• leseffetssurleclimat,
• lapréventiondesrisquespourlasanté,
• lapréventiondesrisquesindustriels,
• l’insertionduprojetdansl’environnementetseseffetssurlesmilieux,
• laphasechantier,
• lesimpactscumulés,
• lapréventiondeseffetsduchangementclimatique.

Danssonavis,l’Autoritéenvironnementalerecommandenotamment:

• aupréfetderégionÎle-de-France:
• desuspendresonagrémentautitredel’articleL.510-1etsuivantsducodedel’urbanismedansl’attente

d’unegarantiederécupérationdelachaleurfataledanslecadreduprojet;

• aupréfetduVal-de-Marne:
• demeneruneconcertationentrel’entrepriseSegro,lescommunes,l’EPTetlesconcessionnairesconcer-

néspourassurerlarécupérationdelachaleurissueduprocessdudatacenter;
• dejustifierlebesoind’unenouvelleimplantationd’undatacenterdanscesecteurdel’Île-de-Francedéjà

pourvu,enexposantl’évolutiondubesoinfrancilienenmatièredestockagededonnéesetlapriseen
comptedel’ensembledesprojetsconnus;

• auporteurdeprojet:
• dereprendrelacampagnedemesuresdelaqualitédel’airsurunepériodereprésentative(horsvacances

scolaires)etdereprendreenconséquencelesrésultatsdel’analyseetdelamodélisationfigurantdans
l’étuded’impact;

• d’effectuerunenouvellecampagnedemesuredubruitsurunepériodereprésentativeetsurplusieurs
jours;

• d’effectueruneévaluationdesrayonnementsélectromagnétiquesduprojet(circuitdetransportdel’élec-
tricité,sous-stationsetéquipementsinformatiques)enconsidérantchacunedessourcespuislecumul
desrayonnements;

• derenforcerl’analysedesrisquesliésauxbatteriesLithium-ionetauHVO;
• depréciserlesengagementscontractualisésquantàlarécupérationdelachaleurproduiteparlesdeux

datacenters;
• decompléterl’étuderelativeàlafauneafind’analyserlesfonctionnalitésécologiquesentrelesitedu
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projetetleboisementsituéàl’estdecelui-cietdedéposerunedemandededérogationespècesproté-
géesconformémentàl’articleL.411-2ducodedel’environnement;

• decomplétersonanalysedesimpactscumulésenprenantnotammentencompteleprojetdedatacen-
terdeVilleneuve-Saint-Georges.

L’Autoritéenvironnementaleaformulél’ensembledesesrecommandationsdansl’avisdétailléci-après.Laliste
complèteenfigureenannexeduprésentavis,celledessiglesutilisésprécèdel’avisdétaillé.Ilestparailleurs
rappeléaumaîtred’ouvragelanécessitédetransmettreunmémoireenréponseauprésentavis.

                                                                                          

                      
     

    Île-de-France

Avis no APJIF-2025-034 du 28-04-2025 sur le projet de datacenter 
Segro à Bonneuil-sur-Marne et Sucy-en-Brie (94)

retour sommaire

4/34 



Sommaire

  Synthèse de l’avis...........................................................................................................................3

Sommaire...............................................................................................................................................5
Préambule..............................................................................................................................................6
Sigles utilisés...........................................................................................................................................8
Avis détaillé............................................................................................................................................9
1. Présentation du projet........................................................................................................................9

Présentationduprojetetdesoncontexte......................................................................................................................................9
Localisationetdescriptiondusite...................................................................................................................................................9
1.3.Descriptionduprojet..............................................................................................................................................................10
Modalitésd’associationdupublicenamontduprojet.................................................................................................................16
Principauxenjeuxenvironnementauxidentifiésparl’Autoritéenvironnementale.......................................................................16

2. L’évaluation environnementale.........................................................................................................16
2.1.Qualitédudossieretdeladémarched’évaluationenvironnementale..................................................................................16
2.2.Articulationaveclesdocumentsdeplanificationexistants....................................................................................................17
2.3.Justificationdeschoixretenusetsolutionsdesubstitutionraisonnables..............................................................................17

3. Analyse de la prise en compte de l’environnement............................................................................18
3.1. La maîtrise de la consommation énergétique.............................................................................................18
3.2. Les effets sur le climat................................................................................................................................... 19
3.3. La prévention des risques pour la santé......................................................................................................21
3.4. La prévention des risques industriels..........................................................................................................25
3.5. L’insertion du projet dans l’environnement et ses effets sur les milieux...............................................27
3.6.  La biodiversité................................................................................................................................................28
3.7. La phase chantier............................................................................................................................................29
3.8. Impacts cumulés............................................................................................................................................ 30

4. Suites à donner à l’avis de l’Autorité environnementale....................................................................31
1. Liste des recommandations par ordre d’apparition dans le texte.......................................................33

                      
     

    Île-de-France

Avis no APJIF-2025-034 du 28-04-2025 sur le projet de datacenter 
Segro à Bonneuil-sur-Marne et Sucy-en-Brie (94)

retour sommaire

5/34 



Préambule
Lesystèmeeuropéend’évaluationenvironnementaledesprojets,plansetprogrammesestfondésurladirec-
tive2001/42/CEduParlementeuropéenetduConseildu27juin2001relativeàl’évaluationdesincidencesde
certainesplanificationssurl’environnement11etsurladirectivemodifiée2011/92/UEduParlementeuropéen
etduConseildu13décembre2011relativeàl’évaluationdesincidencesdecertainsprojetspublicsetprivés
surl’environnement.Lesdémarchesd’évaluationenvironnementaleportéesauniveaucommunautairesont
motivéesparl’intégrationdespréoccupationsenvironnementalesdansleschoixdedéveloppementetd’amé-
nagement.

Conformémentàcesdirectivesunavisdel’autoritéenvironnementale22viseàéclairerlepublic,lemaîtred’ou-
vrage,lescollectivitésconcernéesetl’autoritédécisionnairesurlaqualitédel’évaluationenvironnementaleet
surlamanièredontl’environnementestprisencomptedansleprojet,planouprogramme.

***

LaMissionrégionaled’autoritéenvironnementale(MRAe)d’Île-de-France,autoritéenvironnementalecompé-
tenteenapplicationdel’articleR.122-6ducodedel’environnement,aétésaisieparlepréfetduValdeMarne
pourrendreunavissurleprojetdedatacenterdel’entrepriseSegro,situéàBonneuil-sur-MarneetSucy-en-
Brie(94)etsursonétuded’impactdatéedefévrier2025.

Leprojetestsoumisàlaréalisationd’uneévaluationenvironnementaleenapplicationdel’articleR.122-2du
codedel’environnement(rubrique1adutableauannexéàcetarticleautitredesrubriquesn°3110,4734-1-c,
1436.2,2925-1,2925-2,1185-2,1185-3-2et4734-2delanomenclaturedesICPE).

L’Autoritéenvironnementales’estréuniele23avril2025.L’ordredujourcomportait,notamment,l’avissurle
projetdedatacenterdel’entrepriseSegroàBonneuil-sur-MarneetSucy-en-Brie(94).Lorsdecetteséance,
délégationaétédonnéeàM.PhilippeSCHMITcoordonnateur, pouradopter cetavis aprèsunenouvelle
consultationdesmembresdelaMRAesursoncontenu.Ainsi,l’Autoritéenvironnementalerendl’avisquisuit.

Lemembredéléguéattestequ’aucunintérêtparticulierouélémentdanssesactivitéspasséesouprésentes
n’estdenatureàmettreencausesonimpartialitédansleprésentavis.

Il est rappelé que pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité environne-
mentale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître d’ou-
vrage et du public.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de l’évaluation environnementale pré-
sentée par le maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est donc ni  
favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à permettre la participation du public 
à l’élaboration des décisions qui le concernent.

Au même titre que les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête publique ou de la mise 
à disposition du public, le maître d’ouvrage prend en considération l’avis de l’autorité environnementale 

1L’environnementdoitêtrecomprisausensdesdirectivescommunautairessurl’évaluationenvironnementale.Ilcomprendnotam-
mentladiversitébiologique,lapopulation,lasantéhumaine,lafaune,laflore,lessols,leseaux,l’air,lesfacteursclimatiques,les
biensmatériels,lepatrimoineculturel,ycomprislepatrimoinearchitecturaletarchéologique,lespaysagesetlesinteractionsentre
cesfacteurs(annexeI,pointfdeladirective2001/42/CEsurl’évaluationenvironnementaledesplansetprogrammes,annexeIV,
pointI4deladirective2011/92/UEmodifiéerelativeàl’évaluationdesincidencesdecertainsprojetssurl’environnement).

2L’articleR.122-6ducodedel’environnement,s’agissantdesprojets,etl’articleR.122-17dumêmecodeoul’articleR.104-21ducode
del’urbanisme,s’agissantdesplansetprogrammes, précisentquellessontlesautoritésenvironnementalescompétentes. Parmi
celles-ci, figurentlesmissionsrégionalesd’autoritéenvironnementale(MRAe)del’inspectiongénéraledel’environnementetdu
développementdurable(IGEDD),présidéespardesmembresdecetteinspectionquidisposentd’uneautoritéfonctionnellesurdes
servicesdesdirectionsrégionalesintitulés«pôled’appuidel'Autoritéenvironnementale»(cfartR.122-24ducodedel’environne-
ment)
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000025581415
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000025581415
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000706012
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000706012


pour modifier, le cas échéant, son projet. Cet avis, qui est un avis simple, est un des éléments que l’autorité 
compétente prend en considération pour prendre la décision d’autoriser ou non le projet.
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Sigles utilisés
ANSES Agencenationaledesécuritésanitairedel’alimentation,del’environnementetdutravail
BASIAS Baserecensantlesancienssitesindustriels
BASOL baserecensantlessitesetsolspollués(potentiellement)
BREEAM Certificationbritanniqueenmatièredeperformancedesbâtiments
CASIAS Nouvellebaserecensantlesancienssitesindustriels
DT-DICT Déclarationdetravauxàproximitéderéseaux
EPT Établissementpublicterritorial
ERC Eviter,réduire,compenser
FOD Fiouldomestique
GES Gazàeffetdeserre
HAP hydrocarburesaromatiquespolycycliques
HFC Hydrofluorocarbones
HVO "HydrotreatedVegetableOil"(huilevégétalehydrotraitée)
ICPE installationsclasséespourlaprotectiondel'environnement
Laeq Niveauénergétiquedebruitcalculésurunepériodede6hà22h

Lden Indicateurdebruit(Levelday-evening-night)représenteleniveaudebruitmoyenpondéréau
coursdelajournée

Ln Indicateurdebruitenpériodenocturne

NOx Oxydesd'azote

OMS Organisationmondialedelasanté

PCAET Planclimat-air-énergie

PCB Polychlorobiphényles

PM Particulefine,lechiffre2,5ou10quilesuitindiquelatailledelaparticuleenmicrons

PMR Personneàmobilitéréduite

R1234ze Trans-1,3,3,3-Tetrafluoroprop-1-ene, Gazréfrigérant HFOayantunPotentiel deRéchauffe-
mentGlobal(PRG)inférieurà1kgéq.CO₂,

R32 Difluorométhane,fluidefrigorigèneayantunPotentieldeRéchauffementGlobal(PRG)de675
kgéq.CO₂,

RNT Résuménontechnique

RTE Réseaudetransportd’électricité

SF6 Hexafluoruredesoufre

SO2 Dioxydedesoufre

ZAC Zoned’aménagementconcerté

ZAE Zoned’activitééconomique

ZER ZonesàÉmergenceRéglementée
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Avis détaillé

1. Présentation du projet
Présentation du projet et de son contexte
Enapplicationdel’articleR.122-6I3°ducodedel’environnement,laMissionrégionaled’autoritéenvironne-
mentale(MRAe)d’Île-de-FranceaétésaisieparlepréfetdudépartementduVal-de-Marne(94),danslecadre
d’unedemanded’autorisationenvironnementaleautitredelaréglementationsurlesinstallationsclassées
pourlaprotectiondel’environnement(ICPE),pourrendreunavissurleprojetdeconstructionetd’exploita-
tiond’uncentred’hébergementdedonnéesinformatiques(datacenter)exploitéparlasociétéSegroParcdes
PetitsCarreauxSASdomiciliéeàParis,surlabasedesonétuded’impactdatéedefévrier2025.

Leprojetafaitl’objetd’unagrémentparlepréfetdelarégionÎle-de-Francele25avril2024.

LeprojetdecréationdedatacenteràBonneuil-sur-MarneetSucy-en-Brieestsoumisàlaréalisationd’uneéva-
luationenvironnementale enapplicationdesdispositionsde l’article R.122-2ducodede l’environnement
(rubrique1°a33).

Leprésentexamenduprojetparl’Autoritéenvironnementaleestmenédanslecadredelaprocédurede
consultationdupublicparalléliséedanslaquellelepublicestinvitéàs’exprimerdepuisle10mars2025etjus-
qu’au10juin2025àminuit.

Contrairementàlapratiqueprécédente,l’avisdel'Autoritéenvironnementaleestrenduaucoursdelapériode
deconsultationetnonavant.

(1) L'Autorité environnementale recommande  à Monsieur le commissaire enquêteur de porter à la 
connaissance du public le présent avis dès sa réception et dans la mesure du possible aux personnes ayant 
déjà participé d’une manière ou d’une autre à la procédure de consultation en cours.

Localisation et description du site
Leprojetestlocalisésurdeuxcommunes,Bonneuil-sur-Marne(18750habitants)etSucy-en-Brie(27622
habitantsen2021),dansleVal-de-Marne.IlestportéparlasociétéSegroParcdesPetitsCarreaux,filialedela
sociétéSegroFrance.Lesdeuxcommunessontmembresdel’établissementpublicterritorialGrandParissud
estavenir,quitotalise324088habitants(en2022)etdelamétropoleduGrandParis,quicompte131com-
munesetenvironseptmillionsd’habitants.
Lazoned’implantationduprojetestsituéeàenvirondouzekilomètresausud-estdeParisetà1,5kmdeCré-
teil(92989habitants),préfectureduVal-de-Marne.
L’établissementrecevantdupublicleplusprochedel’empriseduprojetestuneécolematernellesituéeà550
mètres.

3Enapplicationde l’article R.122-2 ducodede l’environnement,  les  travaux, ouvrages ouaménagements  rurauxet
urbainsénumérésdansletableauannexéàcetarticlesontsoumisàuneétuded’impactsoitdefaçonsystématique,soit
aprèsunexamenaucasparcas,enfonctiondescritèresprécisésdanscetableau.Enl’espèce,àlarubriquen°1a)du
tableauannexéàl’articleR.122-2ducodedel’environnement,sontsoumisàévaluationenvironnementalelesinstalla-
tionsmentionnéesàl'articleL.515-28ducodedel'environnement.
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042086758/




Illustration  2: situation géographique du secteur du projet sur les 
communes de Bonneuil-sur-Marne et Sucy-en-Brie (source dossier 
P5 p.20)



Illustration 3: situation du périmètre du projet au sein d’une emprise cadastrale plus vaste 
que le projet lui-même (source dossier fascicule P5 p.21)

1.3. Description du projet
▪ Description générale du projet

Leprojetprendplaceauseindelazoned’activitédesPetitsCarreauxconjointeauxdeuxcommunes,au2ave-
nuedesMyosotis.
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Lasurfacetotaledusiteduprojetde34048m2,avecuneempriseausoltotaldesconstructionsd’environ
13800m2.Lesiteseradécoupédelamanièresuivante:
• «un bâtiment d’exploitation principal, abritant les salles informatiques, les équipements de refroidisse-

ment, les locaux techniques et les bureaux, l’ensemble ayant une emprise au sol d’environ 11 108 m² ;
• un bâtiment « générateurs » abritant 24 groupes électrogènes, ayant donc une emprise au sol d’environ  

1 915 m² ;
• une zone sous-station électrique composée de 3 petits bâtiments ayant une emprise au sol totale d’environ  

800 m² ;
• un local pour la récupération de la chaleur fatale ayant une emprise au sol totale d’environ 56 m² ;
• des espaces verts, ayant une emprise au sol d’environ 12 822 m², soit environ 37 % de la surface totale du  

site, comprenant un total de 165 arbres plantés et 213 arbres existants qui seront conservés ;
• les toitures seront organisées de la façon suivante :

◦ toiture terrasse d’environ 9 600 m² ;
◦ toiture gravillon d’environ 3 340 m² ;
◦ toiture végétalisée d’environ 845 m² ;
◦ une installation de panneaux photovoltaïques d’un total de 3 410 m² environ ;

• des zones de stationnement perméable, ayant une emprise au sol d’environ 700m² ;
• des trottoirs (1 500 m²), des voies de circulation (4 400 m²), quai de livraison, 2 aires de dépotage (134 m²),  

ayant une emprise au sol totale d’environ 6 000 m ² ;
• un bassin d’infiltration des eaux ayant une emprise au sol d’environ 430 m² ».
(sourcedossierdeconsultationdupublicparvoieélectronique:http s://www.registre-numerique.fr/consulta -
tion-sucy-en-brie-bonneuil-sur-marne).

Lazoned’activitédesPetitsCarreauxestdesserviepardeuxlignesdebus,lagarelaplusproche(Sucy-Bon-
neuilestà760mdusite,lesiteestaccessibleàpiedmaisl’accèsvélosefaitparlaroutesanspistesécurisée
jusqu’àl’emprisedusite.
Leprojets’implantesurdesparcellesdontunepartieaaccueillidesactivitésagricoles.S’ytrouventactuelle-
ment,unbâtimentdédiéàl’activitédepaintball,desanciensbureauxdésaffectésetuneantennetélépho-
nique.Levoisinageestcomposéd’entreprisesetdesociétésprivéestrèsdiverses.
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Illustration 4: localisation du site du projet (détouré en rouge) et son contexte. Le pointillé rose marque la limite 
entre les communes de Bonneuil-sur-Marne et Sucy-en-Brie (source MRAe IdF d'après un fond géoportail)

https://www.registre-numerique.fr/consultation-sucy-en-brie-bonneuil-sur-marne
https://www.registre-numerique.fr/consultation-sucy-en-brie-bonneuil-sur-marne
https://www.registre-numerique.fr/consultation-sucy-en-brie-bonneuil-sur-marne


▪ Description technique du projet

Leprojetviseàcréerun«hyperscale»,c’est-à-direuncentredetraitementetdestockagededonnéesinfor-
matiquesdegrandetaille44.
Defaçongénérale,ladisponibilitéélectriqueestunfacteurcrucialdufonctionnementd’uncentrededon-
nées,cartoutecoupureélectriquegénèreunrisquedeperteoud’indisponibilitétemporairedesdonnéessto-
ckées.Unapportconstantenénergieestnécessaire,quinetolèrepasdecoupureoudevariationdetension.
Cetapportestfourniviadestransformateursélectriquesinstallésàl’extérieurdesbâtiments(«sous-station
électrique»(dansleplanmasse,figure5ci-dessous).
Leprojetestcomposéd’unbâtimentprincipald’exploitation,quicomprendralessallesinformatiques,etde
deuxentitésfonctionnellesdisjointes,l’unepourlesgroupesélectrogènes,l’autrepourlasous-stationélec-
trique.Cetteconfigurationviseàéloignerlesunitésreprésentantlesrisquespotentielslesplusélevésdubâti-
mentprincipaldédiéaustockagedesdonnées.Celui-cicomprendégalementdesbureauxetlesbatteriesde
secoursencasderuptured’alimentation.

4L’étuded’impactindiqueque5600datacentersdont700hyperscalesétaientcomptabilisésàl’échellemondialefin2024
(2021pourleshyperscales)(p.243).
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Illustration 5: configuration générale du projet de datacenter (orientation modifiée l'ouest est en bas, l'est en 
hau) présentant les principaux éléments techniques le composant (source dossier RNT P6 p.11)



Encasdedéfaillancedel’alimentationélectrique,desgroupesélectrogènesdesecours,alimentésenfioulou
enHVO,sontchargésdeprendrelerelaisetpermettentuneautonomieélectriquedusitependant48heures55

(«bâtimentgroupesélectrogènes»dansleplanmasse,figure5).Parailleurs,lefonctionnementdesserveurs
informatiques générant de  la  chaleur, un  systèmede  refroidissement,  intégré au bâtiment d’exploitation
(«groupesfroids»dansleplanmasse,figure6),estnécessaireafindemaintenirlatempératureàunniveau
quigarantisselastabilitéetladisponibilitédeséquipementsinformatiques.

▪ Contexte du projet

Leprojetestsituéàproximitéd’unterrainnatureletd’unboisement.Unepartiedecetespacenaturelest
concernépar l’empriseduprolongementde laRN406quiviseàmieuxdesservir  leport deBonneuil-sur-
Marne.Cedernierprojetafaitl’objetd’unedéclarationd’utilitépubliquele13janvier2014.Ilestfinancéà
hauteurde83M€.L’enquêtepubliques’estdérouléeen201966.Lestravauxsontannoncéspour2027.Uncer-
tainnombredemesuressontprévuesenfaveurdelafauneetdelaflore.Notamment,enlimiteestdel’em-
prisedudatacenter,afind’éviterlaremontéed’amphibiensverslafutureRN406prolongée,unebandenatu-
relleestlaisséeentreleterrainduprojetetl’infrastructureroutièrepourdes«habitatsdevie»(reproduction
ethibernationducrapaudcalamiteetdesinsectes).

5LaMRAenoteunecontradictiondansledossierpuisquel’étudededangerprésentel’autonomieélectriquepourune
duréeallantjusqu’à72h(cfP8EDDp.552).

6https://www.dir.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/projet-de-la-desserte-du-port-de-bonneuil-par-la- 
a1308.html
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Illustration 6: présentation plus détaillée des différents modules composant le datacenter. La partie de sto-
ckage des batteries n'est pas représentée sur ce croquis. (source P6 p.13)

https://www.dir.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/projet-de-la-desserte-du-port-de-bonneuil-par-la-a1308.html
https://www.dir.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/projet-de-la-desserte-du-port-de-bonneuil-par-la-a1308.html


Enmatièred’alimentationélectrique,leprojetnécessiteleraccordementdusiteàdeuxpostesélectriquesde
RTE,l’unsurlaligneBâtisseurs-Morbras,dansl’Essonneetl’autresurlaligneArrighi-MorbrasdansleVal-de-
Marne.Lechapitre2.3.5del’étuded’impact(P5p40)neprésentepaslestracésdeslignesverscesposteset
lesseulsélémentsdelocalisationdecesraccordementssontreprésentésparuneaired’étuderapprochée
accompagnéed’uneexplicationselonlaquelle:«Les liaisons souterraines relieront sur 1,2 km la sous-station  
électrique du site de SEGRO Parc des Petits Carreaux aux lignes aériennes Morbras-Villeneuve St Georges  
(future Bâtisseurs-Morbras) et Arrighi-Morbras par piquage».

Ledossierprécisequelaliaisonsouterrainecomporte3câblesdepuissance225000volts,(1câbledemiseà
laterre)et1(ou2)câbleàfibresoptiquesnécessaireàsonexploitation.

Lapuissanceélectriquederaccordementestde70MW. «La consommation électrique du projet à pleine  
charge est estimée à environ 344 GWh/an»(P5p.365).Celareprésente26,5%delaconsommationélectrique
totaledel’EPTGrandParisSudEstAvenir77.

L’étuded’impact nedétaille pas les modalités deréalisationduraccordement, à savoir  la  localisationdu
linéaire,laprofondeurd’enterrementetlesmodalitésdeconnexionauxsous-stationsélectriques.

7Soit1295GWh/an,Sourcehttps://geoweb.institutparisregion.fr/webapps/bilan_energif2024/
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Illustration 7: projet de prolongement de la RN406 pour améliorer la desserte 
du port de Bonneuil-sur-Marne. (source Dirif)

https://geoweb.institutparisregion.fr/webapps/bilan_energif2024/


Elleprésentedesdispositionsgénéralesenlamatière,non
contextualisées.  L’étuded’impact précise que le périmètre
desfuseauxdepassagepourlesfuturesliaisonsélectriques
souterrainesestencoursd’étude(P5EIEp.40).Pourl'Auto-
ritéenvironnementale,conformémentauxprincipesédictés
parlaréglementationeuropéenne,l’alimentationélectrique
indispensableàl’exploitationducentrededonnéesfaitpar-
tieintégranteduprojet.Lesinformationsrelativesauraccor-
dementetlesincidencesdecetinvestissementdoivent être
traitéesdansl’étuded’impact.

Lesautresréseauxnécessairesaufonctionnementdudata-
center(fibresoptiquesetréseaudechaleur)doiventégale-
mentêtredécritsetleurstracésdepuisledatacenterrepré-
sentésafind’évaluer leséventuels impactsde leurréalisa-
tion.

(2) L'Autorité environnementale recommande de mieux prendre en compte l’alimentation électrique sous 
maîtrise d’ouvrage RTE du centre de données et de compléter le dossier d’étude d’impact avec le raccor-
dement au réseau de chaleur pour la valorisation de la chaleur fatale et par celui des cheminements des 
données numériques en précisant pour chacun de ses réseaux les travaux envisagés.

Leprojetprévoitaussid’installersurlestoituresdesbâtimentsdespanneauxphotovoltaïquesd’unesurface
d’environ3410m²etd’unepuissancetotaled’environ581kWcsoitdel’ordrede580MWhparan,ouencore
1/583èmedelapuissanceconsomméeparledatacenter.
Lescentresdedonnéesfonctionnent24h/24.Selonledossier,leprojetpermettralacréationde70emplois,
(P6p.42)etjusqu’à150enphasedetravaux.Leparkingprévudansleprojetestdestinéàaccueillir58places
enrevêtementperméablepourdesvéhiculeslégers,dont3placespourlesPMRet8équipéesenbornesde
rechargeélectrique.Lesmotosserontinvitéesàsegarersurlesplacespourvéhiculeslégers,unlocalde40m²
estprévupourlesvélos,demêmequ’unstationnementlimitépourquelquespoidslourdsenattentedelivrai-
son.
Leprojetestconcernéparhuitrubriquesdelanomenclaturedesinstallationsclasséespourlaprotectionde
l’environnement.

Larubrique3110autitredeses24groupesélectrogènesutilisantduFiouldomestiqueouduHVOetdévelop-
pantunepuissancethermiquetotalenominalede160MWth(régimed’autorisation);

Larubrique4734-1-cautitredustockagedeproduitspétroliers,icil’équivalentde1000m3 deFOD/HVO
(régimededéclarationaveccontrôlespériodiques);

Larubrique1436.2autitredel’utilisationdeshydrocarburesHVO(stockageenterré,pour10cuvesde100m³
chacune,etaérienpour24cuvesde0,5m³chacune)(régimededéclarationaveccontrôlespériodiques);
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Illustration 8: schéma de l'aire d'étude rapprochée du 
raccordement électrique au réseau de RTE. Elle est 
insuffisante  et  ne  répond  pas  aux  exigences  d'une 
étude d'impact d'un projet d'ICPE (source dossier P6 
p14).



Larubrique2925-1autitredesbatteriesenplomb(régimedeladéclaration);

Larubrique2925-2autitredesbatteriesLithium-ion(régimedeladéclaration);

Larubrique1185-2.aautitredesfluidesfrigorigènesR32(975kg)etR1234ze(9600kg)(régimedeladéclara-
tionaveccontrôlespériodiques);

Larubrique1185-3.2autitredesGazàeffetdeserrefluoréscomptetenudelaprésencede2540kgdeSF 6

danslasous-stationélectrique(régimedeladéclaration);

La  rubrique 4734-1-c autitre des cuves defioul domestiqueenterrées  (déclarationavec contrôles pério-
diques).
LaprésentationdecesrubriquesdelanomenclaturedesICPEauraitméritéd’êtreprésentedansl’étuded’im-
pactetnonseulementdansl’étudededanger(P8EDDp.548).

Modalités d’association du public en amont du projet 
Ledossiernefaitpasmentiond’uneinformationpréalabledupublicoudeconcertationsmenéesenamontde
lasaisinedelamissionrégionaled’autoritéenvironnementale.Pourrappel,leprocessusd’évaluationenviron-
nementaleneselimitepasàlaprésentationd’uneétuded’impactmaisdoitveilleràlaparticipationdupublic
lorsdesphasesamontduprojet.

Principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité 
environnementale
Pourl'Autoritéenvironnementale,lesprincipauxenjeuxenvironnementauxàprendreencomptepourcepro-
jetsont:
• lamaîtrisedelaconsommationd’énergie,
• leseffetssurleclimat,
• lapréventiondesrisquespourlasanté,
• lapréventiondesrisquesindustriels,
• l’insertionduprojetdansl’environnementetseseffetssurlesmilieux,
• laphasechantier,
• lesimpactscumulés,
• lapréventiondeseffetsduchangementclimatique.

2. L’évaluation environnementale

2.1. Qualité du dossier et de la démarche d’évaluation environnementale
L’étuded’impactestrelativementlisible,claire,synthétique,illustrée.Lepérimètreduprojetn’intègretoute-
foispaslaliaisonélectriquesouterraine,dontlesincidencessontpeuanalyséesdansl’étuded’impact.

Lesprincipauxenjeuxenvironnementauxsontanalysésethiérarchisés,maiscertainsnécessitentd’êtreappro-
fondis(notammentlaconsommationénergétiqueetl’expositiondespopulationssensiblesàdespollutions).
Leprésentavislesdétaille.

Surlaforme,l’étuded’impactrenvoieàdespiècesannexespourletraitementdeplusieursenjeux,dontceux
relatifs aux  risques et  à  la biodiversité.  Les  résultats de  l’étude de dangers et du diagnostic  faune-flore
méritentd’êtremieuxintégrésdansl’étuded’impactparsoucidelisibilitépourlegrandpublic.

Lesmesuresd’évitement,deréductionetdecompensation(ERC)sontmentionnéesdanslapartieP5dudos-
sier,p.256etsuivantes.Certainessontpeuexigeantesentermesd’engagementduporteurdeprojet,par
exemple«les possibilités de réemploi sur site des matériaux issus de la phase de démolition seront ainsi étu-
diées»(P5p273).
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L’étuded’impactprésentedemanièresuccincteledispositifdesuividesmesuresd’évitement,deréductionet
de compensation (ERC) à  la  suite de chaque  thématique. Le niveau d’engagement et  la  consistance des
mesurespeuventlégitimementêtrequestionnés,parexemplelorsqueledossierindique,autitredesmesures
desuiviconcernantlesniveauxacoustiques(bruit),que«Des mesures de bruit pourront être réalisées à l’aide  
d’un sonomètre, soit dans les zones sensibles en cas de nuisances identifiées, soit en cas de plainte des rive-
rains »(p.282).Concernantlesvibrations,ontrouve«des contrôles de vibration pourront également être mis  
en œuvre en cas de nuisance identifiée»(P5p.282).

Lerésuménontechniquefournidansledossierdonneaulecteurnonspécialisteunevisionsynthétiquede
touslessujetstraitésdansl’étuded’impact.Toutefois,letracéprécisduraccordementdusiteauposteRTE
n’estpasprésentéetcertainsenjeuxsontminorés.

(3) L'Autorité environnementale recommande d’actualiser l’étude d’impact et son résumé non technique 
après la prise en compte des recommandations du présent avis et de compléter l’étude d’impact par la  
description précise du dispositif de suivi qui sera mis en place pour s’assurer de l’efficacité des mesures 
ERC projetées et préciser les conditions de leur déclenchement.

2.2. Articulation avec les documents de planification existants
L’articulationduprojetaveclesdocumentsdeplanificationexistantsestprésentéedansl’annexe2adudossier
etrésuméesuccinctementdansl’étuded’impactelle-même(P5p.256).ElleconcernenotammentleSCoTde
laMétropoleduGrandParis.Laprescriptionn°11duSCoTestainsirédigée«Garantir les besoins fonciers liés  
au stockage de la data en ... tenant compte de l’existence des risques d’inondations, de la disponibilité des  
réseaux d’énergie, de leur capacité à fournir une forte puissance et des opportunités de récupération de leur  
chaleur produite, notamment pour un usage urbain».Lecommentairedumaîtred’ouvrageest«Le projet de  
création de datacenter répond à cet objectif ».Pourl’Autoritéenvironnementale,commecelaestexposédans
leprésentaviscetteaffirmationestinexacte.

ConcernantlePCAETautitredesobjectifs,l’EPTaprécisélesactionsquidevaientêtremisesenœuvre.Ila
notammentprécisélebesoindedévelopperlesénergiesrenouvelablesetderécupération(action4)et,au
seindumixénergétique,lechauffageurbain:«accompagner la Charte d’excellence circulaire et solidaire de  
l’Unité de valorisation énergétique de Créteil»(action5).Ontrouveégalementdansceplanun«objectif de  
lutte contre la pollution sonore»(action11).Autitredesgrandesorientations,lePCAETaffirme«consom-
mons moins d’énergie » etprécisesouhaiter« une réduction de la consommation énergétique finale de 50 % 
en 2050 par rapport à 2012».
Lemaîtred’ouvragerépondàcesdispositionsenexpliquantlesavantagesdelaposedepanneauxphotovol-
taïquesetenindiquantavoirmisàl’étudeplusieurssolutionsquantàlarécupérationdelachaleurproduite.
Cesindications,commel’avisl’indiqueinfra,sontinsuffisantes.

(4) L'Autorité environnementale recommande de reprendre avec rigueur l’analyse de l’articulation du pro-
jet avec les documents stratégiques s’imposant au territoire.

2.3. Justification des choix retenus et solutions de substitution raisonnables
Selonl’étuded’impact,leprojetviseàrépondreaubesoinaccrudecapacitédestockageetdegestiondedon-
néesdelasociétéetdel’économie.L’étuded’impactindiqueque«l’installation de datacenters en France per-
mettrait de renforcer la souveraineté numérique »(P5p.244).Comptetenudunombretrèsélevédeprojets
dedatacentersenÎle-de-France,ilconviendraitd’exposerlesperspectivesdusecteuretlesbesoinspourjusti-
fierdecettenouvelleimplantationquiaurauneincidencesurladisponibilitédecertainesressources(énergé-
tiquesnotamment).Lacarteprésentéep.247dufasciculeP5ometdenombreuxprojetsconnustrèscapaci-
taires(dontplusieursprojetsaffichantunepuissancede240MW).Leprésentprojetprévoitunepuissance
électriquede70MW.

L’étuded’impactapporteuneargumentationsurlalocalisationduprojet(tailleimportante,topographieadap-
tée,  risques environnementaux et  technologiques  limités,  à proximité d’une  source électrique adéquate,
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connectivitéauxprincipauxréseauxdefibreoptiqueautourdeParis,grandsaxesroutiers,)etsurleschoix
techniquesmajeursduprojet(groupesélectrogènes).L’Autoritéenvironnementalesoulignequelechoixde
localisationduprojetesteffectuédansunezoned’activitééconomique,c’est-à-diredansunsecteurdéjàurba-
nisé,sansentraînerdeconsommationd’espacenaturel,agricoleouforestier.

Néanmoins, l'Autoritéenvironnementalerappelle,commedéveloppéauchapitre3,quecertainschoixtech-
niquesquisontsusceptiblesd’incidencessurl’environnement,doiventêtredavantagejustifiésauregardd’al-
ternativesfavorablesàlatransitionécologiqueeténergétique.

(5) L'Autorité environnementale recommande de justifier le besoin d’une nouvelle implantation d’un data-
center dans ce secteur de l’Île-de-France déjà pourvu en exposant l’évolution du besoin francilien en 
matière de stockage de données et la prise en compte de l’ensemble des projets connus.

3. Analyse de la prise en compte de l’environnement

3.1. La maîtrise de la consommation énergétique
Laconsommationglobaled’énergies

D’unefaçongénérale,l'Autoritéenvironnementaleconsidèrequelamodérationdelaconsommationd’éner-
gieetdesémissionsdegazàeffetdeserreconstitueunenjeuenvironnementalmajeurdesprojetsdedata-
centers8.

L’étuded’impactprésenteplusieursdonnéesquantitativessurlaconsommationélectriquedusite:lapuis-
sanceélectriquederaccordementestestiméeàenviron70MWcommelepréciseledossier(P5p.29)

Lemaîtred’ouvragementionnesonambitiondedécarbonerl’ensembledes40bâtimentsdesonparcd’acti-
vitéenutilisantlachaleurfataledudatacenter.L’Autoritéenvironnementalesaluecetteambition.Toutefois,
mêmeavecl’ensembleduparcd’activitéraccordé,c’estunefaiblepartdelachaleurproduitequiseraitainsi
réutilisée.C’estpourquoi,leporteurdeprojetévoquedeuxsolutionsàl’étude:« le raccordement au réseau  
de chaleur de la ville de Bonneuil, exploité par Bonneuil réseau chaleur (ex SETBO), le raccordement au réseau  
de chaleur de la ville de Sucy en Brie, exploité par Sogesub (filiale d’Engie) ».

L’Autoritéenvironnementalesoulignequeledossierdedemanded’agrémentprésentéaupréfetderégionpré-
sentaitunengagementderéemploidelachaleurfataleetquel’agrément(arrêtén°IDF-2024-04-25-0005199)
reprenaitcettecondition:«Considérant que des informations complémentaires doivent être apportées par le  
pétitionnaire pour confirmer les perspectives de récupération de la chaleur fatale du centre de données ».Plus
d’uneannéeaprèsladélivrancedecetagrément,lemaîtred’ouvrageenresteaustadedesintentionssans
engagement.

Pourl’Autoritéenvironnementale,cettesituationexigelasuspensiondel’agrémentdélivréparlepréfetde
régionautitredesarticlesL510-1etsuivantetR.5101etsuivantsducodedel’urbanismedansl’attented’une
formalisationdesengagementsderécupérationdelachaleurfatale.

8« [En 2015] les centres de données représentaient 2 % de l’ensemble mondial [de la consommation d’électricité], soit 420 TWh ou 60  
tranches nucléaires en fonctionnement continu. Leurs prévisions atteignent un maximum de 13 % de l’électricité mondiale consom-
mée par les data centers en 2030, et 51 % pour le secteur informatique dans sa totalité ».(DiguetetLopez,L’impact spatial et énergé-
tique des data centers  sur les  territoires,  rapportAdeme,2019). Uneétudecommandéeetpubliéepar l’Unioneuropéenneen
novembre2020confirmecettetendance:«la consommation énergétique des data centers dans l’UE-28 est passée de 53,9 TWh/an  
à 76,8 TWh/an entre 2010 et 2018 [...]. Par rapport à 2018, la consommation énergétique des centres de données devrait augmenter  
de 21 % pour atteindre 92,6 TWh/an en 2025».(Energy-efficient cloud computing technologies and policies for an eco-friendly cloud  
market - final study report,rapportEU,2020)

9https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/irecontenu/telechargement/115088/859604/file/recueil-idf-036- 
2024-03-recueil-des-actes-administratifs-special-1.pdf
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L’Autoritérappellequeledatacentersetrouveraà1,35kmdelavilledeCréteiletàproximitéd’autrescom-
munesdisposantderéseauxdechaleururbaine.Puisquelachaleurseradetoutefaçonproduiteetqu’elle
permettrait,enhiver,dechaufferplusieursmilliersdelogements,ilimported’organisersaréutilisation.

(6) L'Autorité environnementale recommande au préfet de région Île-de-France de suspendre son agrément 
au titre de l’article L.510-1 et suivants du code de l’urbanisme dans l’attente d’une garantie de récupération 
de la chaleur fatale dans le cadre du projet.

(7) L'Autorité environnementale recommande au préfet du Val-de-Marne de mener une concertation entre 
l’entreprise Segro, les communes, l’EPT et les concessionnaires concernés pour assurer, en hiver, la récupé-
ration de la chaleur issue du process du datacenter.

(8) L'Autorité environnementale recommande au porteur de projet de mentionner les démarches engagées 
pour assurer la réutilisation d’une part significative de la chaleur fatale produite et d’assurer la fourniture de 
celle-ci à titre gratuit aux demandeurs potentiels.

L’étuded’impactprésenteunindicateursynthétiquedeperformanceenvironnementale10prévisionnelévalué
à1,35avecunobjectifà1,30(P5p366).D’aprèsl’étuded’impact,«l’efficacitéénergétiqueduprojetseradonc
élevée»(p.366).

Plusieursdispositionsprévuesparleprojetvisentàaméliorerl’efficacitéénergétiquedusite.Ilestainsimen-
tionné,notamment,lerecoursauxénergiesrenouvelables,tellesquel’énergiesolaire.L’installationdepan-
neauxphotovoltaïquesestprévuesurcertainestoituressurunesurfaced’environ3410m²,pouruneproduc-
tiontotaleestiméeà581MWhsoit0,16%delaconsommationdudatacenterlorsqu’ilseraàpleinepuis-
sance.

3.2. Les effets sur le climat
La surchauffe urbaine, les effets d’îlot de chaleur

L’étuded’impactexaminelacontributionduprojetauxîlotsdechaleur.L’augmentationdelatempératurepro-
viendraselonledossierdel’absencedepointd’eauetdel’imperméabilisationdessols(P5p.386).Lephéno-
mènen’estpasanalyséauniveauduprojet,ledossiersecontentantdetermestrèsgénéraux.Lesmesuresde
réductionenvisagéessontlapréservationd’arbressurlesiteetdiversesplantations.

Cetteanalyseesttrèsinsuffisantedanslamesureoùledatacentervacontribueraumoinsenété,parlerejet
delachaleurditefatale,auréchauffementdusecteur.Leseffetsdecesrejetsauraientdûêtreanalysésdansle
détailetlesmesuresdelaséquenceERCauraientégalementdûportersurcetteincidence.

Commepréciséplusbas,ledatacenterneserapasrefroidiparévaporationd’eau,carcelaconsommerait,en
moinsd’unejournée,latotalitéduvolumed’eauannoncépourunan.L’évacuation de la chaleur, en particulier 
en été, se fera donc nécessairement en direction de l’atmosphère, ce qui peut contribuer à un effet d’îlot de 
chaleur urbain, notamment quand cette chaleur est piégée par un « dôme de chaleur », phénomène souvent à 
l’origine des canicules.

La prévision de puissance consommée par le projet étant de 70 MW, la même quantité de chaleur devra, en 
été, être évacuée de cette manière. Enconsidérantqu’aprèséchangethermique,l'airseraitpluschaudde10°,
celacorrespondraitàunfluxd'environ6300m³/s11.Denombreuxéchangeursseraientdoncnécessaires,alors
qu’ilsnesontpasmentionnésauprojet(les différents types de toiture signalés sont uniquement : « terrasse, 
gravillon, végétalisée, panneaux photovoltaïques »).

10LePUE(power usage effectivness)estunindicateurquimesurelerapportentrel’énergietotaleconsomméeparundatacenteret
l’énergieconsomméeparlesseulséquipementsinformatiques.Plusl’indiceestbasetprochede1,meilleureestlaperformance
énergétiquedudatacenter.

11 Enétépartempschaud,lacapacitécalorifiquedel’airderefroidissementestdel’ordrede1100J/m³/°(ouWs/m³/°)
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L’effetsurl’atmosphèreenvironnanteseraitsensible.Lamêmepuissancede70MWcorrespondàlachaleur
reçuedusoleilparunesurfaceparfaitementnoire,doncabsorbantlatotalitédecettechaleur,d’environ12
70000m².Lebâtimentprincipaldusite,oùsetrouverontleséquipementsderefroidissementayantunesur-
facede11108m²,sacontributionàl’effetdechaleururbainsera6,3foissupérieureàcequirésulteraitde
l’absorption,parsatoiture,delatotalitédel’ensoleillementreçuenpleinejournée,unjourdebeautemps.

(9) L'Autorité environnementale recommande de compléter le dossier d’étude d’impact par une analyse de 
l’incidence du projet sur le réchauffement climatique local et sur les populations vivant à proximité.

Laconstructiondel’équipementetsonfonctionnementappellentàendéterminerlebilanenmatièredebilan
CO2.  Le  dossier mentionne  qu’une  «partie  des  équipements  techniques  annexes  (groupes  électrogènes,  
groupes froids, armoires de climatisation, …) pourront être récupérés par les fournisseurs pour être recondi-
tionnés. Une partie des éléments de façade pourra également être valorisée».Concernantlessystèmesinfor-
matiquestrèsnombreuxdanslebâtimentetdontlerenouvellementestfréquent(touslesdeuxàtroisans
selonlesdiresd’experts),leporteurdeprojetprécise:«À noter que pour la protection des données de ses  
clients, SEGRO ne saurait s’engager à permettre le réemploi des équipements de type serveurs et baies infor-
matiques».L’absencedebilancarbonedétailléduprojetconstituedupointdevuedel’Autoritéenvironne-
mentaleunecarence.

Les émissions de gaz à effet de serre

LesémissionsannuellesdeGES(gazàeffetdeserre)dufonctionnementdudatacentercompletsontdétaillées
pourlesprincipauxd’entreeux(dioxydedecarbone,méthane,ozone,protoxyded’azoteetchlorofluocar-
bures).
LesémissionsdeGESsontmajoritairementduesàlaconsommationd’électricitésursite.Celle-cidevraient
représenter92%desémissionstotalesdeCO2estiméesàenviron11,9kteq.CO2.(11008teqCO2paranpour
l’électricité),173tCO2pourleHVO(707teqCO2/anpourlaconsommationdufiouldomestiquesicetteéner-
giedevaitêtreutilisée)pourlesgroupesélectrogènes,maisaussidesémissionsdiffusesdefluidefrigorigène
lorsdesrechargesdesinstallationsderéfrigération(304t.éq.CO2

paranpourlesfuitesdeSF6,94tCO2pour
lesfuitesdeR32,302tCO2pourlesfuitesdeR1234ze)etdesémissionsduesautraficsursite(63t.éq.CO2

par
an)13.
L’étuded’impactprécisequeleprojetentraîneraituneaugmentationd’environ1,5%duCO2 àl’échellede
l’EPTGrandParisSudEstAvenir.l'Autoritéenvironnementaleconstatequel’étuded’impactneprendpasen
considérationlesémissionsdeGESinduitespar laconstructiondudatacenter, cequipeutêtreutilement
ajouté.
Plusieurssubstancesutiliséessurlesitedisposentd’unfortpotentielderéchauffementglobal14 :l’hexafluo-
ruredesoufre(SF6),utilisécommeisolantdanslestransformateurs,et,àl’exceptionduR1234ze,desfluides
frigorigènesdetypehydrofluorocarbones(HFC)utiliséspourlesgroupesfroids.L’étuded’impactindiqueque
cesfluidesfrigorigènesseronttoujoursutilisésencircuitsfermésetquelesseulsrejetsserontgénéréspardes
fuites.Pourl'Autoritéenvironnementale,lechoixdecessubstances,particulièrementémettricesdeGES,doit
êtrejustifiéparuneanalysecomparativedessolutionsdesubstitutiondemoindreincidenceenvironnemen-
tale,dansunelogiqued’analysedesrisquesetdanslerespectdeladirectiveeuropéenneIED.

(10) L'Autorité environnementale recommande de justifier le choix de substances retenues, à fort potentiel 
de réchauffement global, les hydrofluorocarbones (HFC) et l’hexafluorure de soufre (SF6) pour le fonctionne-
ment des équipements de refroidissement et des transformateurs.         

12 Lapuissancereçuedusoleilàpeuprèsauzénithetpartempsclairestd’environ1000W/m².
13LedétailestprésentéP5p.368.
14Touslesgazàeffetdeserren’ontpaslemêmepouvoirderéchauffementglobalqueledioxydedecarbone.Des
conversionsdoiventêtreréaliséesenutilisantdescoefficients,laréférenceétantlatonneéquivalentCO2(unetonnede
CO2=coefficient1).
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3.3. La prévention des risques pour la santé
La pollution atmosphérique

L’étuded’impactprésentedesdonnéesde2023d’Airparifsurlaqualitédel’airàpartirdelastationdeCham-
pigny-sur-Marnesituéeà5,4kmdusite.EllerappellequelescommunesdeBonneuil-sur-MarneetSucy-en-
Briesontsituéesdanslazonesensiblepourlaqualitédel’air15.Unecampagnedemesureinsitus’estdéroulée
du19octobreau2novembre2023.Or,lesvacancesscolairesdelazoneCs’étalaientdu21octobreau6
novembre2023.Defait,lacampagnedemesureneportaitpassurunepériodereprésentative.Elledoitdonc
êtrereprise.

Danslapérioded’observation,surlessixpointsdemesure,quatredépassaient18,40μg/m³pourleNO2 (à
compareraveclavaleurretenueparl’OMSenmoyenneannuelle10μg/m³quicorrespondauseuildedéclen-
chementdeseffetsnéfastesdecettepollutionsurlasanté).Lesmesureseffectuéesle6novembre2023(der-
nierjoursdesvacancesscolaires)montraientdestauxdeNO2particulièrementpréoccupants32,6μg/m³au
point5et36,1μg/m³aupoint6(Annexe5p.31).

Lesconclusionsdudiagnosticapparaissentainsibiaiséesquandellessemblentposerceconstat:«les concen-
trations respectent globalement les objectifs de qualité, valeurs cibles, valeurs limites et seuils de qualité de  
l’air fixés par la réglementation française. Elles sont également inférieures ou du même ordre de grandeur que  
les recommandations journalières de l’OMS de 2021 ».Commerappeléplushaut,certainsdépassementsdes
valeursretenuesparl’OMSontétéconstatéscequirendinexactelaformulationemployéeparlemaîtred’ou-
vrage.Ainsi,pourpouvoiraffirmerqu’iln’yapasdedépassementdesmaximaacceptablessurunjour,ilaurait
falluqu’ilprésentelesanalysesauxpointsdemesurejouraprèsjour,cequ’iln’apasfait.Lesvaleursqu’ilpro-
duit  devraient  être  considérées  comme des moyennes  et,  par  conséquent,  être  comparées  aux  valeurs
annuellesetnonauxvaleursjournalières.

Sansêtrefortementdégradée,laqualitédel’airjustifieuneanalyseobjectivedesniveauxactuelsdepollution.

(11) L'Autorité environnementale recommande au porteur de projet de reprendre la campagne de mesures 
de la qualité de l’air sur une période représentative (hors vacances scolaires) et de reprendre en consé-
quence les résultats de l’analyse et de la modélisation figurant dans l’étude d’impact.         

Enphasechantier,leprojetentraîneraunehaussedesémissionsdegazàeffetdeserreetdepoussièresdues
auxvéhicules.

Enphased’exploitation,leprojetentraîneraunehaussedesémissionsdepolluantsdufaitdel’utilisation
d’équipementsdecombustion(groupesélectrogènes,gazd’échappementdesvéhicules)etdusystèmede
refroidissement(fluidesfrigorigènesdesdispositifsderefroidissement).

Lesémissionsduesauxgroupesélectrogènesdesecourssontconsidéréescommefaiblesparl’étuded’impact,
carceux-ciserontutilisésdefaçonintermittenteetdansdessituationsspécifiques(coupured’alimentation
nonabsorbéeparlesbatteries,testsréguliers,opérationsdemaintenance).L’étuded’impactprécisequeselon
RTEletempsdecoupuremoyenannuelparclients’établissaiten2023à3minuteset14secondes(P5p.316).
L’Autoritéenvironnementalerappellequ’il s’agitd’unemoyenneannuelleetqu’àl’occasiondel’instruction
d’undossierd’autorisationd’undatacenterelleaeuconnaissanced’unedéfaillanced’alimentationsurun
datacenterfranciliendurant270heuresennovembre2020(incendiesurlastationélectriquedupostede
MontjayauxUlis(91).

Ledossiermentionneuneutilisationmaximaleensituationnondégradéedechaquegroupeélectrogèneàrai-
sonde15heuresdansl’année.Celareprésenterait doncpourletotaldes24groupesunfonctionnement
durant360heuressoitdestestsdurant72joursdansl’année.L’étudeindiquequesaufcoupureélectrique,les
groupesseronttestésunparunàraisonde4groupesélectrogènesparjour.

15Lazonesensiblepourlaqualitédel’airestdéfiniedansleplandeprotectiondel’atmosphère(PPA)del’Île-de-France,approuvéle
31janvier2018.Lalistedescommunesconcernéesfigureenannexe5duPPA.
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Uneanalysedesrisquessanitairesliésauxrejetsdusiteestprésentéedansunchapitredédiédel’étuded’im-
pact(P5p.317).Cetteanalysecaractériselesconcentrationsdepolluantsdansl’air,àsavoirlesoxydesd’azote
(NOx),lespoussières(PM2,5etPM10))etledioxydedesoufre(SO2).

Lesrejetsdudatacentersontestimésà1908kg/anpourlesNOx(avecmiseenœuvred’unsystèmederéduc-
tioncatalytiquesélectiveparinjectiond’urée16),de138kgpourlespoussièresetde8,6kgpourleSO2 (P5
p.317).

L’étuded’impact(P5p.322)indiquequedesmesuressontprévuespouréviterouréduirelesrejetsatmosphé-
riques.Lesgazémis(oxydesd’azote)sontainsinotammentcaptésàlasourcepuisdisperséspardeschemi-
néesd’évacuationd’unehauteurde25mprévuespourchaquegroupeélectrogène,cequidoitpermettreune
diffusiondesNOxconformémentàlaréglementationICPE.

Unemodélisationaétéeffectuéeenprenantencompteplusieurshypothèses(évaluationdesrisquessani-
taires,annexe6).Lapremièreexamineuntestde15h/anpourungroupeélectrogène,ledeuxièmepour12
groupesélectrogènesensimultanésuruneheure,untroisièmepour24groupesélectrogènes15heurespar
an,ladernièrecorrespondàunesituationd’urgenceoù20groupesélectrogènesfonctionnentsuruneheure.
Lesrésultatssontprésentésdansl’annexe.LesconcentrationsdeNO2 dépassentlesvaleursréglementaires
pour12groupesélectrogènessuruneheure:42,4μg/m³(lavaleurmaximaleretenueparlaréglementation
françaiseestde40μg/m³,elleserade20μg/m³àcompterde2030). L’OMSretient10μg/m³envaleur
moyenneannuelle.Ensituationd’urgence,leniveauatteint53,6μg/m³.Ilestsituéendessousdesvaleurs
horairesdelaréglementation.L’étudeconclutquelecoefficientdedangerestrespectépuisquelasimulation
conduitàuncoefficientdedangerparinhalationde0,159quandlaréglementationconsidèrequeledanger
estréelàpartirde1.

Pourl’Autoritéenvironnementale,ceraisonnementestinsuffisant.Eneffet,ilsefondesurlesvaleursactuelles
delaréglementation.Or,celles-civontévoluercarl’Unioneuropéennevientdemodifierlesvaleurslimites
admisespourlapollutiondel’air.Ellesserontapplicablesauplustarden2030.Parailleurs,commeprécédem-
mentrappelé,l’OMSconsidèreledangerpotentielpourlasantéàpartirde10μg/m³.Enoutre,l’hypothèse
estfondéesurundysfonctionnementd’uneheure.Commel’adéjàrappelélaMRAe,undatacenterenÎle-de-
Franceafonctionnésursesgroupesélectrogènesdurant270heures,cequidémontrequeleshypothèsesde
ruptured’alimentationélectriqueavancéesparlemaîtred’ouvragecorrespondentpeut-êtreàunemoyenne

16Celle-ciseraconservéedansdescuvesenterréesàdoubleparoisd’unecapacitétotalede80000L.
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Illustration 9: illustration des cheminées et des conduits des groupes électrogènes (P5 p.311)



nationalemaisqu’ellesnetraitentqueduréseauRTE.Or,lefonctionnementnominaldesbaiesdestockage
dépenddenombreuxautreséléments,lesquelspeuventconnaîtredesavariesplusoumoinssérieuses.Enfin,
l’hypothèseprendencompteleprojetvucommeunisolatalorsmêmeque,encasderuptured’alimentation
électrique, d’autreséquipements industriels devraientégalementactionnerleursgroupesélectrogènes. La
situationdégradéeauraitdûprendreégalementencomptecettehypothèse.

C’estpourquoil’Autoritéenvironnementaleconsidèrequelesduréesprisesencomptepourlamodélisation
sontexcessivementcourtes(uneheure)etquelesconditionsatmosphériquesconstituentunélémentimpor-
tant de cet exercice.  Il  convient par conséquent demodéliser plusieurs durées  (uneheure, un jour, une
semaine)etdessituationsmétéorologiquesdifférentespourdonnerducréditàlamodélisation.Ilestégale-
mentnécessairedeprendreencomptelecontextequis’imposeraitdanslecasd’unerupturesurunedessta-
tionsélectriquesquidesserventlazone,ycomprispourconsidérerlasituationoùlesautreséquipements
fonctionnentsurleursgroupesélectrogènesetledatacenterrestealimentéenutilisantsondeuxièmeraccor-
dementauréseauRTE.

(12) L'Autorité environnementale recommande de compléter les modélisations de rejets atmosphériques 
du datacenter en cas de défaillance de l’alimentation électrique sur des durées de 1 heure, un jour, une 
semaine et prenant en compte les conséquences d’un incident sur la station électrique alimentant la zone 
d’activité et tous les abonnés du secteur. 

La pollution sonore 

Lesiteduprojetestrelativementéloignédeshabitations.Lespremièressontlocaliséesà400m.Pourdétermi-
nersesenjeuxacoustiques,lemaîtred’ouvrageaidentifiédeszonesàémergenceréglementée(ZER)confor-
mémentauxexigencesducadrejuridiques’appliquant17.Lesquatrepointsdemesureenlimitedepropriété
ontainsipermisdemesurerdesniveauxsonoresLaeqendB(A)respectivementde52,0aupoint1,48,9au
point2,45,4aupoint3et44,8aupoint4endiurneetpourlestroispointsmesuréslanuitdesniveauxallant
de41,2à42,6dB(A).LamesuredesniveauxsonoressurlesdeuxZERidentifiéesmontredesniveauxtrès
supérieurs,conduisantàconstaterquesurcespointslebruitest«notable»parexemple62,8dB(A)endiurne
surlaZER1et60,9dB(A)surlaZER2.Lamodélisationeffectuéeensituationdeprojetpermetdeconstaterdes
évolutionsàlahaussedeplusieursdécibelsnotammentenZER1et2dejourcommedenuit(Annexe8p.44).

Unesimulationdelasituationenphaseexploitationaveclaposed’unécranacoustiqueestprésentée(annexe
8p.48)etmontredesémergencespouvantallerjusqu’à+3,6dB(A)auniveauduparcd’activitémaismoindres
auniveaudesZERetuneabsencetotaled’émergenceenpériodenocturnepourleszonesd’habitation.

Lamodélisationaégalementconduitàapprécierlasituationavec4groupesélectrogènesenfonctionnement
puis12et,enfin,ensituationd’urgence.Cettedernièreestévidemmentlasituationlaplusdégradée.Dansla
simulation,«les niveaux acoustiques en limite de propriété sont compris entre 51,1 et 58,7 dB(A) en période  
diurne et entre 45,2 et 58,0 dB(A) en période nocturne».Ledossierconclut«Les émergences calculées en  
périodes diurnes et nocturnes sont inférieures à 5 dB(A) au niveau des ZER et du parc d’activités».

Lesdonnéesprésentéesci-dessussontconsécutivesàdescampagnesdemesureeffectuéesle31/08/2023et
le13/09/2023pourlapartiediurneetdanslanuitdu31/08au01/09/2023pourlapartienocturne.EnZER,la
périodedemesureaétéde30minuteslejour,de30minutesà1h30lanuit.Pourlesautrespointsde
mesure,c’estunepériodede30minutesquiaétéretenue.

Pourl’Autoritéenvironnementale,lapériodeconcernéeparlesmesuresn’estpasreprésentativepuisqu’ellese
situaitdansuneplagedecongésscolaires.Parailleurs,lesduréesdemesuressonttroprestreintespourper-
mettrededéduirelesniveauxsonorespermanents.Enfin,lesrésultatsaffichentdesdisparitéssensiblesau
regarddesintensitésdebruitévaluéesparBruitparifenLnouenLden.

17LesZERsontdéfiniesàl’article2del’arrêtédu23janvier1997relatifàlalimitationdesbruitsémisdansl'environnementparles
ICPE.Ils’agitnotammentdesintérieursd’immeubleshabitésouoccupéspardestiers,existantàladatedel'arrêtéd'autorisationde
l'ICPE,etleurspartiesextérieureséventuelleslesplusproches(cour,jardin,terrasse),ainsiqueleszonesconstructiblesdéfiniespar
desdocumentsd'urbanismeopposablesauxtiersetpubliésàladatedel'arrêtéd'autorisation.
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(13) L'Autorité environnementale recommande de
 : - effectuer une nouvelle campagne de mesure du bruit sur une période représentative et sur plusieurs 
jours ;
- reprendre de manière rigoureuse l’analyse des incidences du projet de datacenter sur le bruit perçu par 
les riverains (entreprises de la ZAE) et en zone à émergence réglementée en phase d’exploitation mais 
aussi en phase travaux. 

Les pollutions des sols et des eaux 

L’annexe1del’étuded’impactmentionne,àproximitédel’aired’étudeduraccordementélectrique,unepollu-
tionavérée,auniveaudelamanufactureCartieLunettes.Undiagnosticde2011avaitconduitàlamiseen
œuvred’unplandegestioncar« les risques résiduels étaient incompatibles avec l’usage projeté du site».
Depuis,  l’Agencerégionaledesantéadonnéunavisfavorableauprojetdel’industriel «sous réserve des  
mesures de gestion et des restrictions d’usage prévues».Ilconviendradoncd’êtrevigilantetd’exposerlespré-
ventionsmisesenœuvre.

Aproximitédusite,unsiteBASOLestidentifiéà100msurlacommunedeSucy-en-Brie.HuitsitesCASIAS18 

(ancienssitesindustriels)sontrecenséssurlaZACdesPetitsCarreaux.Sixsontsituésàmoinsde150mètres
dusiteduprojet.LesitePollyconceptassureuneactivitédestockagedeproduitschimiques,lesiteLambert
distributionassurelaproductiondemétauxprécieux.Ledépôtdeliquideinflammablesestà70mdusite.
Uneverreriesesitueà80mdel’empriseduprojet.

Desinvestigationsontétéconduitesvia11sondagesdesol(touslessondagesprévusn’ontpuêtreréalisés).
Denombreusesanomaliesontétéconstatées(hydrocarbures,PCB,HCT,HAP,métaux).Ledossierconclut:
«Des  dépassements  des  seuils  d’acceptation  en  filière  ISDI  sont  régulièrement  observés  pour  la  Fraction  
soluble / Sulfates et ponctuellement pour le sélénium (S6), l’antimoine (S10) et les fluorures (S4). Sur les 27  
échantillons analysés,  15 présentent des dépassements  des valeurs  de l’arrêté du 14 décembre 2014»(P5
p.123).

Unplandegestiondusitevaêtreengagépourdéterminerlesconditionsd’assainissementduterrainetl’éva-
cuationdesterrespolluées.Ledossierestsilencieuxsurcetaspect.(P5p.336).

Leprojetestsoumisauxdispositionsdelaloisurl’eau(articleL.214-3ducodedel’environnement)pourles
rubriques2.1.5.0autitredurejetd’eauxpluvialesdansleseauxdouces,1.1.1.0sondage,forage,créationde
puitsoud’ouvragesouterrainpourl’installationde7piézomètresetdesopérationsderabattementdenappe,
1.1.2.0pourlesprélèvementspermanentsoutemporairesissusd’unforage,puitsououvragesouterraindans
unaquifère(supérieurà10000m³/anmaisinférieurà200000m3/an)pourl’installationdepiézomètresde
contrôleduniveaudelanappe.

Deuxmassesd’eausontconcernéesparleprojet.L’Albien-néocomiencaptifprésentaitunétatquantitatifet
chimiquebonen2019.Iln’envapasdemêmepourlanappeduTertiaireduBrie-ChampignyetduSoissonnais
quiafficheunétatchimiquemédiocre.Enl’étatactueldesétudes,laprésenced’eauaétédétectéeentre3,3
et5,0mdeprofondeur(unedeuxièmecampagneenjanvier2024apermisdelocaliserlaprésenced’eauà
uneplusforteprofondeur7,3msurunepartiedusite).Entoutétatdecause,ledossierconclut« La profon-
deur effective de la nappe au droit du site ainsi que sa nature ne sont pas connues à ce stade»(P5p.130).

Cetteincertitudedevraconduireàdesinvestigationscomplémentaires.

Parailleurs,lesiten’estpasdirectementconcernéparunezonedecaptaged’eaupotable.Ilestànoterqu’à
proximitédusiteuncoursd’eau,leMorbras,estprésent.Ilprésenteunétatécologiquemoyenetmédiocre
pourlesaspectsphysico-chimiques.Lesinteractionsaveclesitesontfaibles.

L’exploitationdusitedevraitconduireselonledossieràlaconsommationde1240à2640m³d’eauparan
dontentre1000et2400m³pourlesusagessanitaires.Leshumidificateursentrantdansleprocessdesto-
ckagedesdonnéesdevraientconsommerenviron240m3/an.

18BASOL:inventairedessitesetsolspolluésoupotentiellementpolluésappelantuneactiondespouvoirspublics,àtitrepréventifou
curatif;BASIAS:inventairehistoriquedessitesindustrielsetactivitésdeservice,labaseCASIASluiasuccédé.
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(14) L'Autorité environnementale recommande de préciser les mesures de gestion des terres polluées et 
leur destination précise ainsi que le dispositif de suivi, de vigilance prévues pour vérifier pour prévenir 
d’éventuelles fuites en direction des nappes (masses d’eau identifiées). 

La pollution liée aux rayonnements éléctromagnétiques

Laquestiondesrayonnementsélectromagnétiquesliésàl’installationestàconsidérer.Eneffet,deschamps
électromagnétiquessontconstatéslelongdescâblesdetransportdel’électricitéversledatacenter.Ils’agitde
deuxparcoursdifférentspourdesinfrastructuresduréseaudeRTE,chacunealimentéeen225000volts.Par
ailleurs,l’équipementdatacenterconduitàdesrayonnementsdiversauniveaudessallesinformatiquesetdes
sous-stationsélectriques.

Ledossiernecontientpasd’analysedeschampsélectromagnétiquestantsurletracédeslignesdetransport
d’électricitéquesurlesite(notammentauniveaudelasous-stationélectrique).

L’Autoritéenvironnementalerappellel’instructiondu15avril2013relativeàl’urbanismeàproximitédeslignes
detransportd’électricitéquimentionnelesrayonnementspourdescâblessouterrainsde225000Venpréci-
santqu’à30mètresduréseaulerayonnementatteintdesvaleursde0,5à1,5μT.Ellepréciseégalementqu'il
fautatteindreunedistancede100mètrespourqueceschampsmagnétiquessoientinférieursà0,2μT.

Ilsdevrontêtreprécisésetexaminésauregarddesvaleursderéférencementionnéesdansl’instructionpréci-
tée.L’Autoritéenvironnementalerappellequel’Ansesadocumentédès2010descorrélationsentrel’exposi-
tionauxchampsmagnétiquesbassesfréquencesetdeseffetspotentiels,notammentchezlesenfantspour
desvaleurssupérieuresà0,2μTou0,4μT19.Pourl'Autoritéenvironnementale,comptetenudesincertitudes
quiexistentencoresurleseffetsdesrayonnementset, ilyalieudeprésenterlesmesuresdeprudencequi
s’imposentpourtoutprojetimplantédansunezoneurbainecontrainte.

(15) L'Autorité environnementale recommande d’effectuer une évaluation des rayonnements électroma-
gnétiques du projet (circuit de transport de l’électricité, sous-stations et équipements informatiques) en 
considérant chacune des sources puis le cumul des rayonnements, en documentant le cas échéant les dif-
férences au regard des références présentes dans l’ministérielle du 15 avril 2013, en expliquant quelles 
sont les mesures de prévention mises en œuvre.

(16) L'Autorité environnementale recommande au préfet, compte tenu des carences du dossier initial en 
matière d’analyse des champs électromagnétiques, de prévoir dans son arrêté d’autorisation des disposi-
tions particulières protectrices des populations fragiles. 

3.4. La prévention des risques industriels
Les risques technologiques tableau de synthèse

Uneétudededangersabienétéréaliséeconformémentauxdispositionsdel’articleL.185-25ducodedel’en-
vironnement.Elledécritlesaccidentspossibles,leursoriginesetleursconséquencesprévisibles,etprécise,les
dispositionsprévuespourréduirelaprobabilitéetleseffetsd’unaccident.Lesprincipauxpotentielsdangers
internessont:
•lerisqueincendieliéaucarburantFOD/HVOauniveaudesgroupesélectrogènes,deslocauxpompes;
•lerisqueincendieencasd’inflammationdesbatteriesauniveaudesbatterieslithium-ionetauplomb;
•lerisqueincendieencasd’inflammationdesmatièrescombustibles(plastique)avecémissiondefumées
toxiquesauniveaudessallesinformatiques;
•lerisqueincendieencasd’inflammationdesonduleursetoutransformateurssecsavecémissiondefumées
toxiquesauniveaudeslocauxélectriques(horssous-stationélectrique);

19Avisdel’ANSES«effetssanitairesliésàl’expositionauxchampsélectromagnétiquesbassesfréquences»,rapport
d’expertisecollective,avril2019.https://www.anses.fr/fr/system/files/AP2013SA0038Ra.pdf
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•lerisqueincendiesurdeséquipementsélectriquesavecémissiondefuméestoxiquesauniveaudelasous-
stationélectrique;
•lerisqueincendieencasd’inflammationdesonduleursetoutransformateurssecsavecémissiondefumées
toxiquesauniveaudeslocauxélectriques(horssous-stationélectrique);
•lerisqueincendieliésauxstockagestemporairesd’emballagesoudedéchetscombustiblesauniveaudes
quaisdelivraisonetdulocaldéchets;
•lerisqueincendiesurlespanneauxoulematérielassociéauxpanneauxphotovoltaïques;
•lerisquedepollutiondumilieu(sol,sous-sol,eaux)encasdefuitedecarburantauniveaudesgroupesélec-
trogènes,desstockagesdecarburantenterrés,deslocauxpompes,del’airededépotageoud’huileauniveau
delasous-stationélectrique;
•lerisquedepollutionatmosphériqueencasdefluidefrigorigèneR1234zeetR32
•lerisqueincendieencasd’inflammationencasdefuitedefluidefrigorigèneR32.
•lerisqued’explosionliéeàunesurchauffeouàunedéfaillanceélectriqueauniveaudelasous-station
•lerisqued’explosiond’hydrogènelorsdelachargeoud’undéfautd’unebatterie

Auregarddesaccidentsmajeurspotentielsretenus,uneanalyseplusapprofondiedecertainsphénomènes
dangereuxaétéréalisée.L’unedessituationsprésentéescommelespluscritiquesconcerneunincendiedans
unesalleinformatique.Elleconduiraitàundégagementd’unpanachepouvantatteindre90mdehautet130
mdedistance.D’autreshypothèsesontétéretenuesdontcelled’uneexplosiondansunlocaldebatteries
(scénarion°20,P8p.206).Danscecas,leseffetsdéborderaientl’emprisedubâtimentdudatacenteretpour-
raientatteindrelevoisinagedontleprolongementdelaRN406.

Lanotiond’effetsdominointernesaétéintégréemaisseulementpourunesituationd’incendiedansunlocal
batteriesetnondansuncasd’explosion.Lemaîtred’ouvrageaindiquéavoirrenforcélesmesuresdeprotec-
tiondeslocauxbatteriesfaceaurisqueincendienotammentparuneaugmentationdudegrécoupe-feulocal
passéà180minutes.

D’aprèslaconclusiondel’étudededangers,«aucun phénomène dangereux identifié lors de l’APR (l’analyse  
préliminaire des risques) n’est considéré comme un accident majeur»(page209Étudededanger).

Pourl’Autoritéenvironnementale,lerisqueliéauxbatteriesLithium-ionestinsuffisammentprisencompte
alorsqueledossiermentionneunbesoindepuissancetotalederechargede2,3MW.Ledossierrappellepar
ailleurs«le cas particulier des batteries au lithium qui présentent un risque relativement élevé d’incendie »20 

(P8EDDp.94)etl’incendieintervenusur1200batteriesaulithiumle28mars2023àSaint-Trivier-sur-Moi-
gnansdansundatacenter(cfP8EDDp.80et82).Lesmesuresenvisagéespourlapréventiondecetyped’acci-
dentetpourleurgestionsontindiquéesp131.Ellespassentparunebonnedétectiondel’hydrogèneprésente
etparlessolutionsdeventilationdeslieux.Surcedernierpoint,ledossierestimprécisetrenvoieà«uneobli-
gationderésultatslorsdelaphasechantier»(P8EDDp.132).

L’absenced’analysedesaccidentssurvenussurdeséquipementsutilisantouproduisantduHVOdevraitégale-
mentêtremieuxjustifiée.IlestànoterquelaconsommationdeHVOserade215t/anetcelledufiouldomes-
tiquede223t/an.

Parailleurs,laprésenced’entreprisesetdepublicàproximitédel’empriseduprojetjustifieraitdeprésenter,
pourlabonneinformationdupublic,lesconséquencesd’unincidentsérieuxoud’unaccidentpourlespopula-
tionsaccueilliesetlesriverainsetd’indiquerlesmesuresdesécuritéprévues.

(17) L'Autorité environnementale recommande de compléter l’étude de danger par :
- un exposé des conséquences pour les usagers et voisins situés à proximité et les populations riveraines 
d’incidents sérieux ou d’accidents graves susceptibles de survenir ;
- de renforcer l’analyse des risques liés aux batteries Lithium-ion et au HVO. 

20Ilpréciseparailleurs(P8EDDp96):Lesbatterieslithium-ionetplombpeuventtoutefoisêtrelesièged’unincendie,dû
notammentàuncourt-circuitouàunesurcharge/déchargeaccidentelleauseindesmodules,quipeuvententraînerla
déstabilisationdesmatériauxconstituantslabatterieetainsiconduireàunemballementthermique.
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Le risque lié à la foudre

L’étudededangerscontientuneanalysedurisqueliéàlafoudre(P8EDD,p.548).Celle-cipréciselesrisques
liésàl’équipementetévaluelesmesuresenvisagéesetlesniveauxdeprotectionnécessaire.Elleestimeinfine
que«le risque a été réduit à un niveau acceptable en sélectionnant les mesures de protection »énoncées.La
synthèsedecetteétudespécifiquen’appellepasderemarquesparticulièresdel’Autoritéenvironnementale.

3.5. L’insertion du projet dans l’environnement et ses effets sur les milieux
 L’insertion paysagère 

L’insertionpaysagèreduprojetestprésentéedemanièreobjective.Ledatacenterestainsireprésentéselon
descônesdevuequiapparaissentsensésetsansdénaturationimportantedel’environnementauregarddes
élémentsstructurantlepaysageactuel.LaprésentationdevuesdepuislefuturprolongementdelaRN406est
unplusappréciéquitémoignedelasincéritédeladémarche.

 La ressource en eau, la gestion des eaux pluviales et l’assainissement

Laconsommationd’eaudesdatacentersestsouventquestionnée.Ledossiermentionneuneconsommation
totaleévaluéeà2640m³paran.Ceciconfirmequ’il ne s’agitpasd’undatacenterrefroidiàeau,carce
volumeseraitévaporéenmoinsd’unjour21.Ilseradoncnécessairementrefroidiàl’atmosphère,aveclacontri-
butionàl’îlotdechaleururbainquaétédécriteplushaut.

Ilestpréciséqueleprocessdestockagenedevraitconsommerque240m3/an(P5p.331).Danslamesureoù
lesespacesvertsreprésenteront30%delasuperficiedusitesoit8695m²auxquelsilconvientd’ajouterles
705m²deplacesdestationnementperméablesetlestoituresvégétaliséessur845m²,unepartienonnégli-

21 L’évaporationd’1kgd’eaunécessite2,257MJ,unitécorrespondantà1MWmultipliépar1seconde.70MWdecha-
leurseraientdoncévacuésparl’évaporationde31litresd’eauparseconde,soit près de2m³/mn,ouencore111
m³/h.2640m³seraientdoncconsommésen23het40minutes
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Illustration 10: perspective depuis le projet d'extension de la RN406 (source dossier P5 p356). Cette vue est appréciée  
puisqu'elle correspond à un point de vue réaliste de l'impact visuel de l'équipement à terme quand l'infrastructure 
routière aura été réalisée.



geabledusitefavoriseral’infiltrationdeseauxpluviales.Unbassinderétentionenterréde830m³etunbassin
aériend’infiltrationde480m³devraientpermettrel’infiltrationde235m³d’eaupourlespluiescourantes.La
gestiond’unepluiedepériodederetourde50ansestannoncéedansl’étuded’impactetlerejetversle
réseaupublicseralimitéà2L/s/haconformémentaurèglementdel’EPTGrandParisSudEstAvenir.Lesuivi
delaqualitédeseauxpluvialesseraassurétouslesans.

Aucunsuividelaqualitédeseauxsouterrainesn’estenvisagécomptetenudesactivitésdudatacenteretce
bienquelaprofondeurdelanappesoitévaluéeentre6,5et13m(P5p.335).Lerefroidissementdeshuit
sallesinformatiquesvaprivilégierl’emploidelatechniquedufree-coolingetl’usagedefluidesfrigorigèneset
dessystèmesdeclimatisationàeauglacéeencircuitfermé(P5p.368).

3.6.  La biodiversité
Undiagnosticécologiquefaune,flore,habitataétéréalisé.Ils’estfondésurdesinventairess’étalantdu6
décembre2022au22mai2024.Autotal,15passagessursiteontétéeffectués.
Laprésomptiondezonehumidequiexistaitaétélevéeautermedesdiagnosticsspécifiquesentrepris(annexe
7p.60).Concernantlafaune,leSerinciniaétéobservéàquatreendroitsdusite.Ilbénéficied’unstatutde
protectionélevépuisqu’ilestconsidérécommeendangerauniveaurégional.L’AccenteurMouchet,leChar-
donnetélégant,l’Oriteàlonguequeue,laBergeronettegriseetlaFauvettebabillardeontégalementétéaper-
çusetsontquasimenacésenÎle-de-France.Encequiconcernelesmammifères,Lelapindegarenneetpour
leschiroptères,laNoctulecommuneetlaPipistrellecommuneprésentssurlesitedisposentdumêmestatut.
Encequiconcerneleshabitats,siunequinzetypologiesontétéobservées,ellesontétéconsidéréesd’enjeu
nulàfaible.Plusieursespècesdemammifèresourelevantdel’entomofaunesontprésentesdanslabibliogra-
phiemaisn’ontpasétécontactéeslorsdesvisitesdeterrain(Hérissond’Europe,LeFlambé,laGrandeTortue
etleConocéphalegracieux).

L’Autoritéenvironnementaleregrettequ’unexamendesespècesprésentesdansleboisadjacentn’aitpasété
entrepris,ilauraitpupermettred’analyserl’écosystèmedesespècesrecenséesetlesconditionsdeleurmain-
tiensurlesecteurou,aucontraire,lerisqueélevédeleurdisparitionàl’occasiondestravaux.Cetteanalyse
auraitétéd’autantplusjudicieusequel’étudeaffichedesniveauxdedestructiondeshabitatstrèsélevésdans
lecadreduprojet(100%pourlesreptiles,allantde40,7à100%pourl’avifauneetde16,6à100%pourles
mammifères).

Lesmesuresd’évitementetderéductionprésentées(annexe7p.89etsuivantes)sontdansl’ensemblebien
orientées.Toutefois,lapalettevégétale(mesureMR3)mériteraitd’êtreexpliquéeparunchoixdesessences
auregarddesenjeuxdemaintienprioritairedecertainesespècessurlesite(cellesendanger,quasimenacées
ouvulnérables)

Comptetenudesrisquespesantsurladestructiond’habitatetd’espècesprotégées,ledépôtd’unedérogation
àl’interdictiondeporteratteinteauxespècesprotégéesapparaîtnécessaireconformémentàl’articleL.411-2
ducodedel’environnement.

(18) L'Autorité environnementale recommande  de :
- compléter l’étude relative à la faune afin d’analyser les fonctionnalités écologiques entre le site du projet 
et le boisement situé à l’est de celui-ci ;
- déposer une demande de dérogation espèces protégées conformément à l’article L.411-2 du code de 
l’environnement. 

3.7. La phase chantier
Laphasedetravauxduprojetestdeprèsdedeuxans(P5p.258).
Iln’estpasmentionnédedatededébutdechantieretdelivraison.LeRNTrenseignedoncmallepublicsurla
conduiteduchantier.
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Lemaîtred’ouvrageprécisequ’unechartedechantieràfaiblesnuisancesseraprévue.Celasembled’autant
moins suffisant quecertaines mesures d’évitement ouderéductiondes incidences négatives duchantier
apparaissentparfoisincohérentesvoireabusives.Ainsi,parmilesmesuresderéduction,lemaîtred’ouvrage
mentionnel’objectifdecertificationdulabelBREEAMExcellent.Or,celui-cinepeutêtredécernéqu’unefoisle
projetréaliséetportepeusurlaphasechantier.
Autitrede lagestiondesrisques,  il affichecommemesured’évitement la«réalisationd’uneDT-DICTen
amontducommencementdestravaux»(p5p.271).Or,cettedéclarationdetravauxàproximitéderéseauxest
uneobligationetnonunemesured’évitement.Demême,l’annoncedurespectdesprescriptionsgéotech-
niquesnerelèvepasd’unemesurederéductioncomme le présente le porteur deprojet. S’agissant des
mesuresderéduction,ledossierévoquel’utilisationdematériauxdeconstructionàfaibleempreintecarbone
etàcetitreque« la partie bureaux sera entièrement en bois des étages R+1 à R+3»(P5p.280).
Unedesmesuresd’évitementconcernelafrangeboiséesituéeenlimitedutracédufuturprolongementdela
RN406.Leboisementtotalisait328arbresinclusdansuncorridorécologique.Lamesured’évitementpermet
d’enconserver213aprèsabattagede115sujets.

Lestravauxetimpactsliésaucreusementdestranchéespourlaposedesalimentationsélectriquesnesont
pasévalués.L'Autoritéenvironnementaleindiquequelepointderaccordementélectriquesesitueàenviron
unkilomètredusite,cequioccasionneradesnuisancesentermesd’émissionsdepoussièresetdepollutions
sonores.

(19) L'Autorité environnementale recommande de : 
-compléter l’analyse des impacts de la phase chantier sur les populations de riverains et d’usagers situés à 
proximité du projet afin de définir des mesures visant à éviter, réduire ou à défaut limiter l’impact du pro-
jet en phase chantier
- compléter le résumé non technique en indiquant les principes d’organisation du chantier et son calen-
drier.
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Illustration  11:  mesure  d'évitement  citée  dans  le  dossier,  elle  concerne la  préservation de  la 
frange boisée située en limite du futur prolongement de la route nationale 406 de desserte du 
port de Bonneuil-sur-Marne (P5 p 283). 



3.8. Impacts cumulés
L’analyseducumuldesincidencesavecd'autresprojetsexistantsouapprouvésestexposéedansl’étuded’im-
pact(P5pages451etsuivantes).Sicetteanalyserespectelesobligationsréglementairesrelativesaucontenu
del’étuded’impact,ellenepermetpas,enrevanche,d’appréhenderlecumuldelademandeenénergieà
l’échelleduterritoire.Comptetenudescaractéristiquesduprojet,consommateurimportantd’énergie,une
telleanalyseauraitutilementéclairélepublicquantauxincidencesduprojetsurleterritoire,encumulavec
d’autresprojets.

L’AutoritéenvironnementalenoteparexemplequeleprojetdedatacentersituéàVilleneuve-Saint-Georges
quiadonnélieuàunavisdel’Autoritéenvironnementalele2mai20242219n’estpasrecensé.

Parailleurs,certainseffetssurlasantéhumainenesontpasanalysés.Ilenestainsidesincidencesdufonc-
tionnementdel’ensembledesgroupesélectrogènesdesservisparlastationélectriqueprincipaleconcernée
parlazonedesPetitsCarreauxcommerappelésupra.

(20) L'Autorité environnementale recommande au maître d’ouvrage de compléter son analyse des impacts 
cumulés en prenant notamment en compte le projet de datacenter de Villeneuve-Saint-Georges.

4. Suites à donner à l’avis de l’Autorité environnementale
Leprésentavisdevraêtrejointaudossierdeconsultationdupublic.

Conformémentàl’articleL.122-1ducodedel’environnement,leprésentavisdel’autoritéenvironnementale
devrafairel’objetd’uneréponseécritedelapartdumaîtred’ouvragequilamettraàdispositiondupublicpar
voieélectroniquelorsdelaprocédureencoursdeconsultationdupublicparallélisée(ArticleL.181-10-1du
Codedel’Environnement).Cemémoireenréponsedevraitnotammentprécisercommentlemaîtred’ouvrage
envisagedetenircomptedel’avisdel’Autoritéenvironnementale,lecaséchéantenmodifiantsonprojet.Il
seratransmisàl'Autoritéenvironnementaleàl’adressesuivante:mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-
durable.gouv.fr.

L’Autoritéenvironnementalerappelleque,conformémentauIVdel’articleL.122-1-1ducodedel’environne-
ment ,unefoisleprojetautorisé,l’autoritécompétenterendpubliquesladécisionainsique,sicelles-cinesont
pasdéjàinclusesdansladécision,lesinformationsrelativesauprocessusdeparticipationdupublic,lasyn-
thèsedesobservationsdupublicetdesautresconsultations,notammentdel’autoritéenvironnementaleainsi
queleurpriseencompte,etleslieuxoùpeutêtreconsultéel’étuded’impact.

L’avisdel’AutoritéenvironnementaleestdisponiblesurlesiteinternetdelaMissionrégionaledel’autorité
environnementaled’Île-de-France.

Avis adopté le 28/04/2025

Philippe SCHMIT, président.

22https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2024-05-02_villeneuve-saint-georges_datacenter_pole_ -
villa_nova_1_snc_goodman_avis_delibere.pdf
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1. Liste des recommandations par ordre d’apparition dans 
le texte

(1) L'Autorité environnementale recommande  à Monsieur le commissaire enquêteur de 
porter à la connaissance du public le présent avis dès sa réception et dans la mesure du 
possible aux personnes ayant déjà participé d’une manière ou d’une autre à la procé-
dure de consultation en cours.......................................................................................................9

(2) L'Autorité environnementale recommande de mieux prendre en compte l’alimenta-
tion électrique sous maîtrise d’ouvrage RTE du centre de données et de compléter le 
dossier d’étude d’impact avec le raccordement au réseau de chaleur pour la valorisation 
de la chaleur fatale et par celui des cheminements des données numériques en précisant 
pour chacun de ses réseaux les travaux envisagés...................................................................15

(3)  L'Autorité  environnementale  recommande  d’actualiser  l’étude  d’impact  et  son 
résumé non technique après la prise en compte des recommandations du présent avis et 
de compléter l’étude d’impact par la description précise du dispositif de suivi qui sera 
mis en place pour s’assurer de l’efficacité des mesures ERC projetées et préciser les 
conditions de leur déclenchement.............................................................................................17

(4) L'Autorité environnementale recommande de reprendre avec rigueur l’analyse de l’ar-
ticulation du projet avec les documents stratégiques s’imposant au territoire.................17

(5)  L'Autorité  environnementale  recommande  de justifier  le  besoin  d’une  nouvelle 
implantation d’un datacenter dans ce secteur de l’Île-de-France déjà pourvu en expo-
sant l’évolution du besoin francilien en matière de stockage de données et la prise en 
compte de l’ensemble des projets connus................................................................................18

(6) L'Autorité environnementale recommande au préfet de région Île-de-France de sus-
pendre son agrément au titre de l’article L.510-1 et suivants du code de l’urbanisme dans 
l’attente d’une garantie de récupération de la chaleur fatale dans le cadre du projet.....19

(7) L'Autorité environnementale recommande au préfet du Val-de-Marne de mener une 
concertation  entre  l’entreprise  Segro,  les  communes,  l’EPT  et  les  concessionnaires 
concernés pour assurer, en hiver, la récupération de la chaleur issue du process du data-
center............................................................................................................................................... 19

(8) L'Autorité environnementale recommande au porteur de projet de mentionner les 
démarches engagées pour assurer la réutilisation d’une part significative de la chaleur 
fatale  produite  et  d’assurer  la  fourniture  de  celle-ci  à  titre  gratuit  aux  demandeurs 
potentiels........................................................................................................................................19

(12) L'Autorité environnementale recommande de compléter les modélisations de rejets 
atmosphériques du datacenter en cas de défaillance de l’alimentation électrique sur des 

                      
     

Île-de-France

Avis no APJIF-2025-034 du 28-04-2025 sur le projet de datacenter 
Segro à Bonneuil-sur-Marne et Sucy-en-Brie (94)

retour sommaire
32/33





durées de 1 heure, un jour, une semaine et prenant en compte les conséquences d’un 
incident sur la station électrique alimentant la zone d’activité et tous les abonnés du 
secteur............................................................................................................................................. 23

(13) L'Autorité environnementale recommande de  : - effectuer une nouvelle campagne 
de mesure du bruit sur une période représentative et sur plusieurs jours ; - reprendre de 
manière rigoureuse l’analyse des incidences du projet de datacenter sur le bruit perçu 
par les riverains (entreprises de la ZAE) et en zone à émergence réglementée en phase 
d’exploitation mais aussi en phase travaux...............................................................................24

(14) L'Autorité environnementale recommande  de préciser les mesures de gestion des 
terres polluées et leur destination précise ainsi que le dispositif de suivi, de vigilance 
prévues pour vérifier pour prévenir d’éventuelles fuites en direction des nappes (masses 
d’eau identifiées)........................................................................................................................... 25

(15) L'Autorité environnementale recommande d’effectuer une évaluation des rayonne-
ments électromagnétiques du projet (circuit de transport de l’électricité, sous-stations 
et équipements informatiques) en considérant chacune des sources puis le cumul des 
rayonnements, en documentant le cas échéant les différences au regard des références 
présentes dans l’ministérielle du 15 avril 2013, en expliquant quelles sont les mesures de 
prévention mises en œuvre..........................................................................................................25

(16) L'Autorité environnementale recommande au préfet, compte tenu des carences du 
dossier initial en matière d’analyse des champs électromagnétiques, de prévoir dans son 
arrêté d’autorisation des dispositions particulières protectrices des populations fragiles.
..........................................................................................................................................................25

(17) L'Autorité environnementale recommande de compléter l’étude de danger par : - un 
exposé des conséquences pour les usagers et voisins situés à proximité et les popula-
tions riveraines d’incidents sérieux ou d’accidents graves susceptibles de survenir ; - de 
renforcer l’analyse des risques liés aux batteries Lithium-ion et au HVO............................26

(18)  L'Autorité  environnementale  recommande  de :  -  compléter  l’étude relative  à  la 
faune afin d’analyser les fonctionnalités écologiques entre le site du projet et le boise-
ment situé à l’est de celui-ci ; - déposer une demande de dérogation espèces protégées 
conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement.............................................29

(19) L'Autorité environnementale recommande de : - compléter l’analyse des impacts de 
la phase chantier sur les populations de riverains et d’usagers situés à proximité du pro-
jet afin de définir des mesures visant à éviter, réduire ou à défaut limiter l’impact du pro-
jet en phase chantier - compléter le résumé non technique en indiquant les principes 
d’organisation du chantier et son calendrier............................................................................30

(20) L'Autorité environnementale recommande au maître d’ouvrage de compléter son 
analyse des impacts cumulés en prenant notamment en compte le projet de datacenter 
de Villeneuve-Saint-Georges........................................................................................................ 31
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